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'Lire: 
: 2. De plus; il né sera frit aucune distinction fondée 
sur le statut politique, administratif ou' international 
du pays ou du territoire dont une personne est ressor
tissante, que ce pays IOU· territoire, soit indépendant, 
sous ·tutelle, nlOn· autonome, ou soumis à .une limitation 
quelconque de souveraineté. ,. 

. 'Art. 14. - Paragraphe 2.. 
Au. lieli de: 

2. Ce droit ne peu~ être invlOqué dans le cas de 
poursuites . réeJl~ment fondées 'sur un crime de droit 
commun ou sur des agissements contraires aux prin
cipes et aUx buts des Nations Unies. 

Lire: 
2. Ce droit ne peut être inVlOq\lé dans· Ie cas de 

poursuites réellement fondée!> sur un crime de droit 
oommun 'ou sur des agissements contrair·es aux buts 
et!iux principes des Nations Unies. 

Art. 19. 
Au. lie/lite : 

Tout individu a- drlOit à la liberté d'opinion et d'ex_ 
])ression, ... . • . . 

Lire .' 
.. Toute pers{)nne a droit à la liberté d'opinion et 
d'expression, : (. ' 

Art, 21. - Paragraphe 2. 

Au lieu de.' 
, 2. Toute personne a droit à accéder, dans 'des con
dilionsd'égalité, aux f.oncti.ons publiques de SOn pays. 

Lire: 
2. TpU\l;l personne a le·dr<iit d'acCéder, dans 'des con

di,lions d'égalité, àux fondions publiques de son J?ays. 

. \{, . . . 1...i ....llia 

~RETEiJttermitdst.ériet 'd~ 6 mai 1949., 
, Le Mlnis!re de là· France d'outre-mer et le Ministre 

. 
, 
Îl.es Finances· el des Affaires Economiques, . 
..Vu la lm No 48-488 ilu 21 mars 1948 portant prISe en 

<::barge par ·l'Etat de la rémunération de certainS perSonnels
relevant du Minlstèf"C' de la France d'Outre-.Mer, notamment 
-l~àrticle 4; " 

ARRETENT; 

ARTiCLE PREMIER.'·- L'Administrateur des Colonies 
:charg'é des fonctions de Secrétaire Permanent de la 
Commission ConSultative Frllcnoo-Br-itann:iq:ue du Togo' 
estautori$é à percevoir sur les fonds du Budget Loea1 
du Togo une indeinnité fiOur fll'ais de représentation 
et de Service d'un mèntant annuel de 12.000 francs. 

ART., 2. - Le Ministre ~e la Fra\1ce ô~outre~mer 
:e~t ·c4argé dl! l'e~écution du présent arrêté, quî ·sera 
,pu1;>lié ·au, !oum,al officiel. d~. la République. Franc 

DU TERRITOIRE DU TOOO 

, çliise et inséré au BalletilZ0fticiel du Ministère de la 
France d',outre-mer. 

Fait à Paris,. le 6. mai 1949, 
le mûtisfre de la PratlCe d'ouire_mer, 
poùr ·le mitûstre et par délégation, 

le directeur du. Cafiinet, 
Marcel CARCASSONNE. 

Le Secrétaire d'Etal aux PittalitfJ{l, 
pour te Sécrétaire d'Etat et par délégition: 

Le Directeur du CabiMt, ,. 
Robert BLoT. 

ARRETE mùlis~érieidu 18 tarn 1949, 
Par arrêté du 18 juin 1949 du Ministre de la France 

d'Outre-Mer, "est soumise à retenue pour pension sur 
la éaisse intercoloniale de refraites, l'indemnité de 
fonction allouée aux payeurs des trésoreries coloniales .. 

'chargés des roncnons de fj)ndés de pouvoir 'd'un .tre
sorier-payeur , général'ou d'un tréslOri;:r-pay,eur. 

A,'optioa cl légitimal;o. adoplî". 

ARRETE No 5;lO.49(Cab. da 8 faille~ 1949. 
LE OOUV~EUR DlôS COLONIES, 

'CHEVAUER DE LA U:0I0N Ù'HONNe.t.m, 
. COMPAGNON DE LA ListIuTfON, 

. COMMISSAlRE DE·LA RéPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu· le déc!'!!t du 23 mars 1921· déterminant les attributio~ 
et les pouvoirS du CommISsaire de la République au Togo;, 

Vu le décre't du 3 janvier 194.6 portant réprgan1sation. 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représen~atives; . 

Vu le décret du IG avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicavon des textes règlementaires au 'Togo; . .. .. 

ARRETE: 
AnTlCLE PREM1ER. - Est promulgué dans le Terri

toire du T~go, le décret nt> .49-774 du 4 juin 1949 
, rendant applicable aux Tèrritoires relevant du minis. 

tère de.la France d'outre-mer, autres que l'Indochine, 
la législation ,en vigueur dans la Métropole en ma
tière d'adoptilOn et de légitimation adoptive. 

ART. 2.' L'e présent arrêté sera enregistré,· publié 
. 'et communiqué partout où besoin sera. " 

Lomé, le 8· juillet 1949 
,J. H. CÉDILE, 

Dt.CRET No 49'774 du 4 Mil. 1949. 

Le Préside.nt de la République, 
• 

Sur le rlIpport du garde des sceaux, inimstre de la justice, 
et du mimstre de la France d'outrewmer; -' 

Vu l'article 72 (ahnéa 2) de la Constitution; 

Vu l'artide 4 du décret du 1'" déce111bre 18~8; 

Vu l'articl" 101 du décret-lOI du 29 juiliet 1939 relatif à 
la fa-mUle et à. 'la :natailtê françaises; 
. Vu l'article '7 (~er alInéa) de l'ordonnanc(!du,9 aoûf .1944 

'relative au rétabllssemenf de la légalité·, républicaîne ' sur 
·le territoire continental, ensemble les ordoMoaces ~ubségu.entlis 
,mai~te,nant .provisoirement en aPl'lièation. l':icte :dit.!Ol,. du S 
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